








ANNEXE DELIBERATION DU 07/12/2022

Fixation des nouvelles durées d'amortissement au 01/01/2023

Typologie Libéllé
Nouveau 

compte M57

Durée d'amortissement 

actuelle 

(cf. délibération du 

07/05/2010)

Nouvelle durée d'amortissement 

proposée (M57)

En rouge : modification par 

rapport à l'ancienne délibération

Frais d’études, d’élaboration, modifications et révisions des documents d'urbanisme 202 10 ans 10 ans

Frais d'études et d'insertion suivis de réalisations
2031

2033
non armortissable non armortissable

Frais d’études et d'insertioin non suivis de travaux
2031

2033
5 ans 5 ans

Subventions d'équipement versées (fond de concours)

Subentions d'équipement versées pour le financement de biens immobiliers et 

d'installations

2041512

204182
5 ans 5 ans

Subentions d'équipement versées pour le financement de biens mobiliers, matériel, 

etudes
20411 5 ans

Concessions et droits similaires, brevets, licences, marques, procédés, droits et 

valeurs similaires

Logiciels 2051 2 ans

Terrains

Terrains nus 2111 non armortissable non armortissable

Terrains de voirie 2112 non armortissable non armortissable

Terrains aménagés autres que voirie 2113 non armortissable non armortissable

Terrains bâtis 2115 non armortissable non armortissable

Cimetières 2116 non armortissable non armortissable

Autres terrains 2118 non armortissable non armortissable

Agencement et aménagement de terrains

Plantations d'arbres et d'arbustes 2121 10 ans 15 ans

Autres agencements et aménagements 2128 15 ans 15 ans

Constructions 213

Immeubles nons productifs de revenus (mairie, écoles , médiathèque, SDF, Fabrique, 

etc.)
non amortissable non amortissable

Immeubles ou constructions productifs de revenus (biens en location) 21321 30 ans

Installations générales, agencements et aménagements de batiment public 213

Batiments publics 2135 15 ans 15 ans

Installations générales, agencements et aménagements batiment public

Réseaux voirie 2151 non armortissable non armortissable

Installations générales, agencements et aménagements voirie 2152 non armortissable non armortissable

Installations générales, agencements et aménagements voirie (panneaux) 2152 20 ans non armortissable

Matériel et outillage technique 2157 20 ans 10 ans

Réseaux divers 21533 non armortissable non armortissable

Bâtiments légers (abris, bungalow) 21318 15 ans 15 ans

Autre matériel et ouillage d'incendie et de défense civile 21568 non armortissable non armortissable

Autres Installations matériel et outillage techniques ( petit outillage électroportatif et 

accessoires)
2158 10 ans 5 ans

Autres Installations matériel et outillage techniques (gros outillage pour garage, atelier, 

espaces verts)
2158 10 ans 10 ans

Biens historiques et culturels non amortissable non amortissable

Autres immobilisations corporelles 218

 Installations générales, agencements et aménagements divers : Equipement de cuisine 2181 10 ans 10 ans

Véhicules légers (voitures) 21828 7 ans 7 ans

Véhicules lourds 21828 10 ans 10 ans

Autre matériel roulant (VAE, etc.) 21828 5 ans

Matériel  informatique scolaire 21831 3 ans 3 ans

Autre matériels de bureau et informatique 21838 3 ans 3 ans

Matériel de bureau et mobilier scolaires 21841 10 ans 5 ans

Autres matériels de bureau et mobiliers 21848 10 ans 10 ans

Autres immobilisations corporelles 2188 10 ans 5 ans

Biens de faible valeur :  cout unitaire inférieur ou égal à 1 000€ HT
2 ans 

inférieur ou égal à 600€ HT

1 an 

inférieur ou égal à 1 000€ HT
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